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LES LIBERTES ASSOCIATIVES 

Mardi 13 janvier 2026 

Colloque organisé par le CREDOF  

Université Paris Nanterre 

salle des Conférences (Bât. Formation Continue) 

09h00–17h30 

• 9h00 :   Accueil des participants et ouverture du colloque 

• 9h30-9h50 :   Ouverture 
              Danièle Lochak, professeure émérite, Université Paris Nanterre 

Panel 1 : Protéger les associations : le rôle des juges (sous la présidence de Stéphanie Hennette 
Vauchez) 
 

• 9h50-10h10 :  Quelles libertés pour les associations devant le Conseil constitutionnel ?  
Patricia Rrapi, maîtresse de conférences, Université Paris Nanterre 

 

• 10h10-10h30 : La liberté d’association vue du Conseil d’Etat  
Jeanne de Gliniasty, maîtresse de conférences, Université Paris Nanterre 

 

• 10h30-11h : Pause 
 

 
Panel 2 : Dissoudre, Interdire (sous la présidence de Nathalie Tehio, présidente de la Ligue des 
droits de l’Homme) 
 

• 11h00-11h20 :  Genèse de la loi du 10 janvier 1936 
Juliette Guilbaud, doctorante, Université Paris Cité 

 

• 11h20-11h40 :  Les dissolutions saisies à travers les décrets et la jurisprudence 
Stéphanie Hennette Vauchez, professeure de droit public, Université Paris Nanterre et Vincent 
Sizaire, magistrat, enseignant associé à l’Université Paris Nanterre 
 

• 11h40-12h00 : Les partis politiques 
Augustin Berthout, docteur en droit de l’Université de Montpellier 
 

• 12h00-12h20 : Les clubs de supporters 
Véronique Champeil Desplats, professeure de droit public, Université Paris Nanterre  

 
 
 
12h30-14h : Déjeuner sur place offert aux intervenant.es 
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Panel 3 : Étude de cas (présidence Danièle Lochak, professeure émérite Université Paris 
Nanterre) 
 

• 14h-15h : table ronde 
Défendre les libertés associatives, Marion Ogier, avocate 
Un retour de terrain d’enquête, Karine Parrot, professeure de droit privé, Université Cy Cergy et 
Centre d’étude des mouvements sociaux (CEMS/EHESS) 
Analyse d’un dossier de dissolution, Garance Tetu et Coline Godey, M2 Droits de l’Homme, 
Université Paris Nanterre  
Réécrire la loi ? Retour sur un atelier d’écriture citoyenne, Gabrielle Gozard, juriste en droit des 
étranger.es, ancienne étudiante du M2 Droits de l’Homme 

 
 

Panel 4 : Vu de l’étranger (présidence de Céline Roux, adjointe à la Défenseure des droits) 
 

• 15h00-15h20 : La liberté d’association en droit états-unien 
Louis Imbert, docteur en droit de Sciences Po  

 

• 15h20-15h40 : La liberté d’association en droit italien, entre tentatives de restriction et tentations 
d’abolition : l'exemple des magistrats - Isabelle Boucobza, professeure de droit public, Université 
Paris Nanterre et Claudia Amodio, professeure de droit public, Université de Ferrara  

 

• Pause 15h40-16h : Pause 
 
 

Panel 5 : Le contrat d'engagement républicain : un outil menaçant les libertés associatives ? 
 

• 16h-16h20 : Le contrat d'engagement républicain : un outil menaçant les libertés associatives ? 
Pierre David, doctorant, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne  
 

• 16h20-16h40 : Discipliner le mouvement écologiste 
Elsa Fondimare, maîtresse de conférences, Université Paris Nanterre 
 

• 16h40-17h00 : Imposer (une conception de) l’égalité 
Clément Lanier, doctorant, Université Paris Nanterre  

 

• 17h-17h20 : Impact sur les libertés associatives 
Julien Talpin, directeur de recherches au CNRS (CERAPS/Université de Lille) pour l’Observatoire 
des libertés associatives  
 

 


